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TITRE CHAPITRE

D
epuis quelques années, la préservation 
de l’environnement suscite une prise 
de conscience collective, au niveau des 
pouvoirs publics et des entreprises. Cela 

se traduit par la mise en place de nombreuses 
mesures pour la protection de l’environnement, 
et la précision de certains concepts, comme celui 
de l’économie circulaire, dont l’éco-conception 
est, selon l’ADEME, le levier d’action à activer 
pour concevoir des produits et des services plus 
durables. 

L’adoption de la norme ISO 14001, «  Système 
de Management Environnemental  » (SME), par 
un nombre croissant d’entreprises traduit bien 
cette tendance massive autour d’une meilleure 
prise en compte de l’environnement dans les dé-
marches des organisations. Sa dernière version, 
sortie en 2015, demande d’intégrer la « perspec-
tive de cycle de vie » des activités, produits ou 
services d’un organisme dans un SME, suscitant 
de fait une approche transversale et pluridiscipli-
naire et conduisant ainsi à l’éco-conception.

Par ailleurs, la Feuille de route gouvernementale 
pour l’économie circulaire, dont les 50 me-
sures devraient se transformer courant 2019 en 
mesures législatives à travers la transposition 
dans le droit français de la nouvelle directive 
européenne sur les déchets, préconise aux en-
treprises d’intégrer davantage l’éco-conception 
dans leurs pratiques (mesure 1 de la Feuille de 
route : « incorporer davantage de matières pre-
mières issues du recyclage dans les produits »). 

Pour cela, la mise en place d’une approche « pro-
duit  » s’est révélée nécessaire. Les entreprises 
doivent être en capacité d’évaluer leur démarche 
d’éco-conception de biens, en s’assurant qu’ils 
sont écologiquement vertueux tout au long 
de leur cycle de vie. En effet, l’éco-conception 
est une démarche de développement de biens 
qui prend en compte l’ensemble des impacts 
environnementaux aux différentes étapes de 
conception et d’usage du produit. 

Dans ce contexte, plusieurs raisons amènent les 
entreprises à se tourner vers l’éco-conception : 

�� le respect de la règlementation : l’Union eu-
ropéenne met en place un certain nombre 
de directives prônant l’éco-conception pour 
réduire les impacts des produits sur l’environ-
nement (RoHS, EuP, VHU…) ;

�� la veille réglementaire et la pro-action : début 
2018 a été publiée la Feuille de route gouver-
nementale sur l’économie circulaire, proposant 
50 mesures qui devraient se traduire, d’ici 
début 2019, par de nouvelles dispositions ré-
glementaires dans le cadre de la prochaine 
« Loi Économie Circulaire » ; 

�� les initiatives sectorielles  : les fédérations 
et les syndicats professionnels engagent de 
nombreuses démarches sur ce sujet ;

�� les exigences des parties prenantes (ONG, 
consommateurs, actionnaires…), de plus en 
plus attentives à la qualité environnementale 
des produits et services mis sur le marché ;

�� les bénéfices économiques et commerciaux : 
l’adoption d’une démarche d’éco-conception 
peut permettre de réduire les coûts de pro-
duction (matières premières, énergie…) et 
donc d’augmenter les marges sur les produits 
éco-conçus ;

�� le positionnement stratégique : l’éco-concep-
tion permet de se positionner sur de nouveaux 
marchés en pleine croissance en confortant un 
intérêt certain pour l’environnement.

Fort de ces constats, AFNOR Certification pu-
blie un nouveau référentiel d’évaluation AFAQ 
Éco-conception, en partenariat avec le Pôle Éco-
conception, expert national du sujet.

PRÉAMBULE 
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TITRE CHAPITRE

LE MOT DU PÔLE
ÉCO-CONCEPTION

L
e Pôle Éco-conception est le centre national 
de l’éco-conception et de la performance 
par le cycle de vie.

Créé en 2008, il a pour vocation de soutenir le dé-
veloppement de modes de consommation et de 
production durables. En tant qu’association d’in-
dustriels, le Pôle accompagne les organisations 
afin d’augmenter leur performance et de créer 
de la valeur par la pensée en cycle de vie, tout en 
diminuant les impacts environnementaux.

L’utilisation efficace des ressources et la diminu-
tion des impacts environnementaux des produits 
et services sont les principaux défis auxquels 
nous sommes tous confrontés pour que le dé-
veloppement durable et l’économie circulaire 
deviennent réalité. Ils ne peuvent être relevés que 
dans une perspective de cycle de vie, c’est-à-dire 
en tenant compte de l’ensemble des étapes du 
cycle de vie de nos activités, produits et ser-
vices  : de l’extraction des matières premières 
et de l’énergie à la gestion de la fin de vie, en 
passant par les transports, la transformation et la 
fabrication de biens, l’emballage, la logistique et 
enfin l’utilisation.

Répondre à ces enjeux et atteindre ces objectifs 
nécessitent une démarche systémique et une 
coopération forte entre les différents acteurs 
opérant dans la chaîne d’approvisionnement, du 
producteur au consommateur final. Cette dé-
marche se déroule selon trois axes :

La pensée 
en cycle de vie 

POUR INNOVER

L’évaluation des 
performances 

sur le cycle de vie, 
POUR MESURER

La mise en œuvre 
par le management 

en cycle de vie, 
POUR AGIR
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TITRE CHAPITRE
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LES BÉNÉFICES 
DE L’ÉVALUATION 
AFAQ ÉCO-CONCEPTION 

L
es entreprises déploient de plus en plus 
l’éco-conception, sous l’effet de la montée 
en puissance de l’économie circulaire et des 

attentes sociétales. 

Pourtant, les entreprises ne sont pas toujours à 
l’aise dans la revendication de cette démarche. 
Elles ont du mal à en faire un axe de commu-
nication… En outre, communiquer directement 
sur le produit éco-conçu nécessite de maîtriser 
de nombreuses règles, afin d’éviter les écueils 
du greenwashing, tout en dépendant d’un 
« contexte marché » plus global. 

Avec l’évaluation AFAQ Éco-conception, il est 
possible de contourner ces obstacles, en pro-
posant un système d’évaluation de la démarche 
et son niveau d’intégration dans l’entreprise. 
AFAQ Éco-conception ne juge pas le produit 
éco-conçu en lui-même, mais évalue l’effort d’in-
vestissement de l’entreprise dans la démarche et 
les marges de progrès, en mode « amélioration 
continue ». 

En 2017, le Pôle Éco-conception a choisi de s’en-
gager dans l’élaboration d’un nouveau référentiel 
AFAQ Éco-conception pour promouvoir plu-
sieurs axes de travail afin d’obtenir une solution 
d’évaluation : 

�� axée sur les étapes de la démarche d’éco- 
conception ;

�� réduisant le nombre de critères de 100 à 50, 
pour une meilleure instruction de chaque critère ;

�� accordant une grande place à l’intégration 
de l’éco-conception dans la stratégie de 
l’entreprise ;

��qui puisse servir de mode de preuve dans un 
système de management environnemental 
ISO 14001:2015.

Sur ce dernier point, la version 2015 de la norme 
internationale ISO 14001 introduit de profonds 
changements dans l’élaboration d’un système de 
management environnemental (SME). En effet, la 
notion de perspective de cycle de vie, peu citée 
dans le texte, a des implications transversales 
dans sa mise en œuvre, élargissant le domaine 
d’application à l’ensemble du cycle de vie et à la 
sphère d’influence de l’organisme. De plus, la dé-
finition du champ de réflexion par la définition de 
ce sur quoi va porter le cycle de vie implique un 
lien fort avec la finalité, les enjeux et la stratégie 
de l’organisme certifié.

L’amélioration continue propre au SME, couplée 
à la perspective de cycle de vie, fera entrer tout 
naturellement l’éco-conception dans l’organisa-
tion managériale. AFAQ Éco-conception peut 
ainsi servir de mode de preuve nécessaire à l’in-
tégration de la perspective du cycle de vie.

Loïs Moreira, Ingénieur en éco-conception, 
co-élaborateur de l’actualisation du référentiel 
AFAQ Éco-conception en partenariat avec 
AFNOR Certification



QU’EST-CE QU’UNE DÉMARCHE D’ÉCO-CONCEPTION ?

Éco-conception 
en approche 
cycle de vie

Conception 
traditionnelle
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QU’EST-CE 
QU’UNE DÉMARCHE 
D’ÉCO-CONCEPTION ?

Extraction 
matières 

premières et 
énergies

Fabrication

Assemblage

Transport

UsagesTri - Fin de vie

Conception



QU’EST-CE QU’UNE DÉMARCHE D’ÉCO-CONCEPTION ?
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L’
éco-conception est une démarche inno-
vante qui se caractérise par l’intégration 
des critères environnementaux dès la 

phase de conception d’un produit ou service 
afin d’en réduire les impacts tout au long de 
son cycle de vie. A la différence des approches 
de conception traditionnelles, le périmètre des 
concepteurs est élargi ; en amont par la fabrica-
tion, comme l’extraction des matières premières 
et de l’énergie nécessaires, et en aval par la mise 
sur le marché, à savoir le transport, l’utilisation du 
produit et sa gestion en fin de vie. 

Utiliser l’éco-conception comme une nouvelle 
opportunité de développement de produits et 
services permet d’améliorer les processus tra-
ditionnels de production et peut se traduire par 
des innovations de process, mais également or-
ganisationnelles, tout en offrant des possibilités 
de réduction des consommations de matières 
(eau, énergie, matière) et de coûts associés. 

Cette intégration de l’environnement dans le dé-
veloppement du produit ou du service repose 
sur une approche globale :

�� approche multi-étapes : prise en compte des 
différentes étapes du cycle de vie du bien 
(extraction de matières premières, énergie, fa-
brication, transport, utilisation, fin de vie…),

�� approche multi-composants  : les différents 
éléments composant le bien sont analysés 
(produit, packaging…),

�� approche multi-critères  : l’analyse des im-
pacts environnementaux se fait sur plusieurs 
critères (réchauffement climatique, érosion 
des sols, acidification des milieux…).

L’éco-conception ressort ainsi comme une dé-
marche d’amélioration continue devant être 
portée par la direction et mise en œuvre au 
sein d’une équipe projet transversale (R&D, 
achats, marketing, BE…). En plus des aspects 
classiques pris en compte dans la conception 
(technologiques, économiques…), les critères en-
vironnementaux sont intégrés au même niveau 
que ceux cités précédemment.

Intégrée dans les pratiques et outils des concep-
teurs, l’éco-conception laisse toute leur place à 
l’innovation et à la créativité des entreprises. 
Elle constitue une opportunité nouvelle de diffé-
renciation et un facteur de compétitivité future. 
Cette démarche constitue un axe majeur de 
réduction à la source des impacts environne-
mentaux (réduction des consommations de 
matières premières et d’énergies, des déchets, 
des rejets…). En effet, elle prend en compte 
toutes les étapes du cycle de vie d’un produit 
(fabrication - distribution - utilisation - valorisa-
tion finale).

Complémentaire de l’approche site inhérente à 
la démarche ISO 14001, l’éco-conception per-
met aux industriels de valoriser en externe les 
efforts réalisés sur leurs sites grâce à leur prin-
cipal vecteur de communication auprès des 
clients finaux : leurs produits.

L’intégration d’une démarche d’éco-conception 
au sein d’une entreprise repose sur 5 points :

�� la prise en compte globale de l’environne-
ment  : prise en compte du cycle de vie du 
produit/service,

�� l’intégration de l’environnement dans les mé-
thodes de conception  : mise en place de la 
démarche d’éco-conception,

�� l’utilisation de méthodes et d’outils d’évalua-
tion adaptés à l’éco-conception  : analyse du 
cycle de vie (ACV), Eco Design, check-list…

�� la combinaison des stratégies de réduction 
d’impacts potentiels tout en évitant les trans-
ferts de pollution,

�� le dialogue et le partenariat pour partager les 
bonnes pratiques internes et externes.



POURQUOI CHOISIR L’ÉVALUATION AFAQ ÉCO-CONCEPTION ? 

L’ÉVALUATION : POURQUOI ? POUR QUI ?

Eco-concevoir, c’est concourir à maximiser le ratio « service/impact » 
du produit en prenant en compte :

L’approche 
« cycle de vie »

 

L’approche 
fonctionnelle

 

Les attentes 
des parties 
prenantes 
du projet

L’évaluation s’applique à tout type d’organisation et à tous secteurs d’ac-
tivité  ; elle fait refléter la démarche mise en place par l’organisation, quel 
que soit son degré d’avancement  : du simple état des lieux à la valorisa-
tion d’efforts déjà engagés. Les différentes démarches mises en place par 
l’entreprise dans la conception et le développement d’un produit ou d’un 
service sont étudiées de manière qualitative et quantitative. Par l’éva-
luation, l’organisation obtient un avis objectif sur la performance de sa 
démarche d’éco-conception grâce à un rapport mettant en avant les points 
à améliorer et les points à pérenniser aux niveaux stratégique, managérial 
et opérationnel.

Mener une telle évaluation permet aussi aux entreprises de valoriser leur 
démarche auprès des parties prenantes internes et externes. Actuellement, 
seules des certifications produits (NF Environnement, Ecolabel européen…) 
permettent de mettre en avant des produits éco-conçus. Malheureusement, 
une grande partie des produits ne peuvent pas prétendre à cette marque 
de reconnaissance. AFAQ Éco-conception, en se concentrant sur les 
actions mises en place par l’entreprise, peut évaluer les démarches 
d’éco-conception émanant de tout secteur d’activités. Toute entreprise 
de conception de produits ou de services peut donc se faire évaluer sur 
ce terrain.

POURQUOI CHOISIR 
AFAQ ÉCO-CONCEPTION ? 
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POURQUOI CHOISIR L’ÉVALUATION AFAQ ÉCO-CONCEPTION ? 

 4 BONNES RAISONS DE FAIRE ÉVALUER 
VOTRE DÉMARCHE D’ÉCO-CONCEPTION 

4

Favorisez l’innovation technologique et 
organisationnelle au sein de votre entreprise en 
intégrant systématiquement le critère environnemental 
à toutes les phases de conception et de développement 
de votre solution (produit ou service)

3

Apportez la preuve auprès des consommateurs et de 
vos parties prenantes que vous concevez de manière 
éco-responsable pour réduire votre impact sur 
l’environnement

2

Choisissez une approche préventive pour mieux 
contrôler les risques et les coûts à chaque étape-clé de 
votre processus de conception et de développement

1

Évaluez votre capacité à intégrer l’éco-conception 
dans les pratiques de votre entreprise, comme le 
préconise la Feuille de route gouvernementale sur 
l’économie circulaire

AFNOR Certification - Guide de l’évaluation AFAQ Éco-conception 9



POURQUOI CHOISIR L’ÉVALUATION AFAQ ÉCO-CONCEPTION ? 

UNE MÉTHODE QUI REPOSE 
SUR UNE EXPERTISE ET DES 
RÉFÉRENTIELS RECONNUS

Notre grille d’évaluation suit les principes 
des différentes normes suivantes :

Cette évaluation permet de s’assurer 
que toute entreprise déploie une 

démarche d’éco-conception pertinente 
et cohérente par rapport à la stratégie 

qu’elle a préalablement définie.

 
L’ISO 14001 (Systèmes de management environnemental - 
Exigences et lignes directrices pour son utilisation) 

��Pour sa structure en PDCA (Plan, Do, Check, Act) du référentiel : planification, 
déploiement, mesure et amélioration continue.

��Pour la détermination des aspects et des impacts liés aux produits, activités 
et services.

��Et pour l’identification des exigences légales, réglementaires et autres 
associées aux aspects environnementaux des produits, activités et services.

 
L’ISO 9001 (Systèmes de management de la qualité - 
Exigences) 

��Afin d’enrichir les informations concernant le management du processus 
de conception et de développement.

 
L’ISO/TR 14062 (Management environnemental - 
Intégration des aspects environnementaux dans la conception 
et le développement de produit) 

��Pour apporter les spécificités de la prise en compte de l’environnement 
dans la conception et le développement :
- réflexion sur les enjeux fondamentaux,
- réflexion sur les enjeux stratégiques relatifs aux produits,
- choix des approches de conception,
- jalons de mise en œuvre de la conception.

��Pour la maîtrise de la chaîne d’approvisionnement (plus précis que l’ISO 9001).

��Pour l’importance accordée au management des données/informations et des 
logiciels associés.

 
L’ISO 14006 (Systèmes de management environnemental - 
Lignes directrices pour intégrer l’éco-conception)

AFNOR Certification - Guide de l’évaluation AFAQ Éco-conception 10



POURQUOI CHOISIR L’ÉVALUATION AFAQ ÉCO-CONCEPTION ? 

UN SYSTÈME DE RECONNAISSANCE 
ADAPTÉ AUX BESOINS DES ENTREPRISES

Un système ne reposant pas sur des exigences

L’évaluation est le dispositif de reconnaissance approprié pour analyser 
une démarche initiée par l’entreprise. Ce type de reconnaissance permet 
de démontrer la capacité de l’entité évaluée à intégrer les principes de 
l’éco-conception dans son programme de développement. 

L’évaluation, ne reposant pas sur des exigences, préserve l’aspect innovant 
et créatif de l’éco-conception. Les différentes démarches mises en place 
par l’entreprise dans le développement de produit/service sont étudiées de 
manière qualitative et quantitative au regard de l’éco-conception. 

Un système valorisant

Grâce à cette évaluation, l’entreprise obtient un avis extérieur sur la dé-
marche d’éco-conception qu’elle a mise en place. Les observations faites 
sont consignées dans un rapport remis à l’issue de la visite par l’évaluateur. 
De plus, ce document met en avant les points forts et les axes d’améliora-
tion de la démarche de l’entreprise. Cette dernière peut ainsi s’améliorer en 
basant ses réflexions sur les données issues du document. Ce rapport est 
accompagné d’une note sur 1 000 points et d’un niveau de performance 
associé, reflets de la démarche mise en place par l’entreprise.

Pour communiquer auprès de ses parties prenantes, l’entreprise reçoit une 
attestation d’évaluation comprenant le score et le niveau de performance 
affichés dans le rapport. De plus, cette attestation est accompagnée du 
logo AFAQ, gage du sérieux de l’évaluation et reconnaissable par le public. 
Un visuel est également fourni et peut être apposé sur ses biens (produits 
et services) vendus sur le marché.
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LE RÉFÉRENTIEL AFAQ ÉCO-CONCEPTION

LE RÉFÉRENTIEL 
AFAQ ÉCO-CONCEPTION

Le référentiel AFAQ Éco-conception est constitué de 
cinq grands chapitres, eux-mêmes constitués de plusieurs 
critères d’évaluation.

AFNOR Certification - Guide de l’évaluation AFAQ Éco-conception 12

Évaluation des 
performances et 

améliorations

L’éco-conception dans 
la stratégie 

de l’entreprise

Dimensionnement 
du projet 

d’éco-conception

Réalisation 
du produit 
éco-conçu

Lancement et 
communication

Évaluatation 
AFAQ

Éco-conception

1

2

34

5



CHAPITRE 1  Responsabilité 
de la direction et leadership 

1.1 Politique environnementale 

1.2  Engagement de la direction en éco-conception

CHAPITRE 2 Affectation du projet d’éco-conception : 
enjeux, opportunités, capacités, choix du produit, 
dimensionnement de la démarche et de l’équipe 

2.1 Analyse des opportunités externes 

2.2 Analyse des capacités de l’entreprise à développer un projet d’éco-conception 

2.3 Affectation du projet et définition de l’équipe projet d’éco-conception 

2.4 Choix du produit à éco-concevoir 

CHAPITRE 3 Mise en œuvre opérationnelle 
de l’éco-conception

3.1 Évaluation de référence

3.2 Exploration des stratégies d’éco-conception

3.3 Validation des stratégies d’éco-conception

3.4 Évaluation comparative

3.5  Traduction des caractéristiques du produit dans le cahier des charges 
et management de la chaine d’approvisionnement

3.6 Phase de fabrication du prototype

CHAPITRE 4  Lancement sur le marché 
et communication 

4.1 Lancement sur le marché 

4.2 Communication externe – supports de communication

4.3 Communication externe – parties prenantes externes 

CHAPITRE 5  Retours d’expérience 

5.1 Revue du produit éco-conçu 

5.2 Revue du processus d’éco-conception 

5.3 Évaluation des performances et intégration de l’amélioration 

5.4 Démultiplication de la démarche 

LE RÉFÉRENTIEL AFAQ ÉCO-CONCEPTION
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LE RÉFÉRENTIEL AFAQ ÉCO-CONCEPTION

CHAPITRE 1

RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION 
ET LEADERSHIP

1.1 Politique environnementale 

1.1.1 Est-ce que la direction a rédigé une politique environnementale 
ou un engagement en accord avec la démarche d’éco-conception ?

MODE DE PREUVES

La politique environnementale :

  est formalisée et à jour 

  est communiquée au sein de l’organisme 

  est disponible vis-à-vis des parties intéressées (suivi des demandes). 

La politique environnementale (au sens de l’ISO 14006 et de l’ISO 14001) : 

  est appropriée à la finalité et au contexte de l’organisme, à la nature, à la dimension 
et aux impacts environnementaux de ses activités et produits tout au long du cycle 
de vie 

  comporte un engagement d’amélioration des performances environnementales des 
produits durant leur cycle de vie en évitant les transferts de pollution 

  fournit un cadre pour l’établissement d’objectifs environnementaux 

  inclut un engagement en matière de protection de l’environnement, y compris la 
prévention de la pollution et d’autres engagements spécifiques pertinents pour le 
contexte de l’organisme 

  inclut l’engagement de satisfaire à ses obligations de conformité 

  comporte un engagement d’amélioration continue du processus d’éco-conception.

1.1.2 Communication interne : Est-ce que l’organisation rend disponible, diffuse 
et communique en interne sur sa politique environnementale et sa démarche 
d’éco-conception ?

MODE DE PREUVES

Les canaux de communication interne suivants peuvent être mobilisés/utilisés : 

  plaquette, site internet, article dans newsletter interne, affichage, etc. 

  sensibilisation (journées dédiées, petit-déjeuner, animations, etc.) 

  plan de communication interne (sur différents supports).

1.2 Engagement de la direction en éco-conception 

1.2.1 L’éco-conception est-elle un élément de la stratégie de développement du 
chef d’entreprise ? Est-ce que le chef d’entreprise a une lecture de l’ensemble 
des enjeux d’éco-conception ? Quelle place est accordée à l’éco-conception 
dans la stratégie de l’organisation ?
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MODE DE PREUVES

La stratégie de l’organisme est formalisée et intègre l’éco-conception dans un de ses 
axes. La stratégie d’éco-conception peut s’inscrire dans une démarche d’économie 
circulaire. 

Pour asseoir la stratégie, une analyse SWOT peut être utilisée. La stratégie peut 
être orientée vers la recherche de nouveaux leviers de développement économique 
(fidélisation, satisfaction, diversification, différenciation) et/ou d’un nouveau modèle 
économique.

1.2.2 Communication externe : L’organisme a-t-il mené une réflexion sur son 
produit éco-conçu pour déterminer le type de communication accompagnant 
son lancement ?

MODE DE PREUVES

Un plan de communication externe est construit au regard :

  des résultats de l’étude marketing (cf. 2.1.1) 

  des possibilités de communication externe de l’organisation (étiquetage, affichage, 
écolabel, éco-profil, auto-déclaration, etc.).

Différents modes de communication peuvent être mobilisés (site internet, plaquettes, 
salons, réseaux sociaux). 

1.2.3 Revue de direction : La direction organise-t-elle régulièrement des revues 
générales de son processus de conception et est-elle impliquée dans les étapes 
clés du développement du produit éco-conçu (afin de s’assurer qu’il est toujours 
approprié, adapté et efficace) ?

MODE DE PREUVES

Un compte-rendu de revue de direction est formalisé. Il peut être basé sur les 
éléments suivants :

  Données d’entrée :
-  le suivi des actions issues de la revue précédente
-  les modifications (des enjeux, des besoins et attentes des parties intéressées, 

du bilan produit, des risques et opportunités, des exigences)
-  l’atteinte des objectifs environnementaux
-  performance environnementale de l’organisme (les non-conformités et actions 

correctives, les résultats de surveillance et de mesure, le respect des obligations 
de conformité, les résultats d’audit)

-  l’adéquation des ressources
-  les communications pertinentes provenant des parties intéressées
-  les opportunités d’amélioration continue

  Données de sortie :
-  les conclusions sur la pertinence, l’adéquation et l’efficacité continues du système 

de management environnemental produit
-  les décisions relatives aux opportunités d’amélioration continue, aux éventuels 

changements à apporter, y compris les ressources
-  les actions à mener, si nécessaire, lorsque les objectifs environnementaux n’ont pas 

été atteints
-  les éventuelles implications pour l’orientation stratégique de l’organisme.
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CHAPITRE 2

AFFECTATION DU PROJET D’ÉCO-CONCEPTION : 
ENJEUX, OPPORTUNITÉS, CAPACITÉS, 
CHOIX DU PRODUIT, DIMENSIONNEMENT 
DE LA DÉMARCHE ET DE L’ÉQUIPE

2.1 Analyse des opportunités externes

2.1.1 Une étude de marché pertinente est-elle réalisée ? 

MODE DE PREUVES

L’étude de marché peut notamment comprendre :

  une identification des cibles et de leurs besoins et attentes respectifs 

  une définition du marché (B to B, B to C, dynamique du marché (augmentation, 
déclin), le CA et les ventes qu’il représente en volume, etc.) 

  une identification des besoins et des marchés ciblés 

  une analyse de l’image et la notoriété de l’organisme 

  une analyse du contexte médiatique.

2.1.2 L’étude de marché est-elle alimentée par une veille/prospective 
réglementaire, technique et normative effectuée par l’organisation ? L’étude de 
marché est-elle basée sur les futures exigences légales, réglementaires et autres 
liées aux produits en lien avec l’environnement ?

MODE DE PREUVES

Une veille réglementaire, normative et technologique est en place (exemples : directive 
européenne ERP – Energy Related Product, RoHS, Directive Emballage, etc.).

Une évaluation de la conformité réglementaire fait l’objet d’une information 
documentée.

D’autres exigences applicables sont prises en compte : chartes, engagement de la 
profession ou de la filière, etc. 

Les futures réglementations environnementales pouvant influencer la conception des 
produits sont prises en compte (exemples : support d’un syndicat professionnel, d’une 
interprofession sur les veilles réglementaires sectorielles).

2.1.3 L’étude de marché analyse-t-elle l’environnement concurrentiel et le degré 
d’intégration de l’éco-conception par les concurrents ? 

MODE DE PREUVES

L’étude de marché permet d’identifier le positionnement de l’organisme vis-à-vis 
de la concurrence (suiveur ou précurseur), de façon élargie :

  au nombre de concurrents, leur chiffre d’affaires, leurs situations géographiques, 
leur taux de croissance, leurs positionnements sur le marché, leurs types de produits 
et types de communication, etc.

  aux stratégies d’éco-conception des concurrents évaluées par degré d’intégration/
d’innovation (d’une simple stratégie de réduction de coûts à une véritable stratégie 
d’éco-innovation).
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2.1.4 L’étude de marché prend-elle en compte les attentes et avis des parties 
prenantes de l’organisme au regard du projet d’éco-conception ? 

MODE DE PREUVES

L’étude de marché prend en compte les attentes et les besoins des parties intéressées 
(cf. 1.2.1) : par exemple, les fournisseurs peuvent proposer des solutions éco-conçues. 

Au-delà des besoins et attentes, le niveau de relation et d’importance de la partie 
prenante peut être pris en compte (matrice « importance/niveau de relation »). 

2.1.5 L’étude de marché s’appuie-t-elle sur les résultats d’une analyse de la valeur 
(avec la notion de coût global – coût cycle de vie) ? 

MODE DE PREUVES

L’analyse de valeur prend en compte : 

  une décomposition des coûts sur le cycle de vie complet du produit

  une analyse fonctionnelle.

2.2 Analyse des capacités de l’organisme à développer 
un projet d’éco conception

2.2.1 Quels sont les moyens en interne pour fédérer et challenger les équipes 
autour du projet d’éco-conception ?

MODE DE PREUVES

Les moyens peuvent être, par exemple, des réunions collaboratives et participatives, 
boites à idées, challenges, interfaces dynamiques mises à disposition des collaborateurs 
pour inciter au partage d’informations, etc.

2.2.2 L’organisme a-t-il identifié ses besoins internes ainsi que ses besoins 
d’expertise externe (BE, ACV, accompagnement sur un projet particulier 
d’éco-conception) ?

MODE DE PREUVES

L’identification des capacités/besoins internes peut se faire à l’aide de :

  fiche formalisée d’identification des besoins en ressources humaines et financières 

  définition de fonction, fiche de poste 

  GPEC (gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences) 

  plan de formation et grille de compétences.

Exemples de compétences attendues : 

  analyse fonctionnelle, AMDEC, gestion de projets, éco-conception, etc. 

  utilisation des méthodes de créativité.

L’identification des capacités/besoins externes peut se faire à l’aide de :

  identification des limites des compétences de l’équipe projet interne 

  définition des besoins en compétences et en outils externes nécessaires pour la 
réussite du projet (formations, accompagnement de projet, étude de marché, 
analyse environnementale, logiciels et autres outils méthodologiques, etc.).
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2.2.3 Est-ce qu’un processus interne d’éco-conception a été formalisé 
selon les critères de mise en œuvre du chapitre 3 ?

MODE DE PREUVES

Un processus d’éco-conception interne documenté (pouvant s’intégrer dans un 
processus de conception existant) est disponible. Ce processus doit comprendre des 
données d’entrée et de sortie, la liste des activités impliquées (listées et détaillées dans 
le chapitre 3), ainsi que le planning de développement du produit. 
À titre d’exemple, les données d’entrée et de sortie peuvent être :

  Données d’entrée :
-  exigences fonctionnelles et de performance
-  exigences réglementaires et légales applicables
-  conceptions précédentes
-  autres exigences
-  objectifs environnementaux 

  Données de sortie :
-  les informations appropriées pour les achats, la production et la préparation 

du service
-  les critères d’acceptation du produit 
-  les caractéristiques du produit essentielles pour son utilisation correcte et en toute 

sécurité
-  a minima, un planning de développement produit (détermination des étapes de la 

conception et du développement, les revues, les vérifications et les validations à 
chaque étape du process)

2.2.4 L’organisme maîtrise-t-il bien l’information documentée relative 
au processus d’éco-conception ?

MODE DE PREUVES

La maîtrise des informations documentées doit faire l’objet d’une procédure. 
Ces informations documentées peuvent être : politique environnementale, analyse 
environnementale, description du process d’éco-conception, base de données produit, 
ACV, recherche concernant de potentielles stratégies d’éco-conception, etc.

2.3 Affectation du projet et définition de l’équipe projet 
d’écoconception 
Est-ce que l’expertise de l’équipe est à la hauteur de 
l’ambition du projet d’éco-conception ?

2.3.1 Les rôles et responsabilités des différents acteurs du processus de 
conception et des différentes fonctions de l’organisme sont-ils définis et connus 
de tous ?

MODE DE PREUVES

L’affectation des rôles et des responsabilités peut être présentée à l’aide de :

  organigrammes

  fiches de postes 

  définition de fonction

  matrice de compétences 

  tableau de suivi d’unité d’œuvre pour l’équipe projet
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 2.3.2 Un chef de projet et/ou une équipe projet et/ou un 
responsable développement possèdent-ils les compétences pour 
assurer l’éco-conception du produit ?

MODE DE PREUVES

Le niveau de compétence en éco-conception du responsable projet 
peut s’évaluer à l’aide de :

  formations suivies 

  implication vis-à-vis de la thématique au sens large 
(veille, lecture, colloque, gestion d’un site internet, etc.).

2.3.3 Une approche pluridisciplinaire est-t-elle mise en place dans le processus 
de conception du produit ? 

MODE DE PREUVES

Le projet d’éco-conception peut impliquer les fonctions suivantes, 
selon la complexité du projet : 

  les achats, ventes, marketing, production 

  la direction est impliquée aux étapes-clés du projet 

  les fonctions externes peuvent-être intégrées. Par exemple, des fournisseurs pouvant 
proposer des solutions éco-conçues.

2.3.4 Est-ce que l’innovation et la créativité sont encouragées dans le processus 
de conception ?

MODE DE PREUVES

Des méthodologies permettant de stimuler l’innovation et la créativité peuvent être 
mises en œuvre :

  outils de créativité/séminaires d’innovation

  méthode triz, brainstorming, boîte noire, boîte à idées…

Les résultats de ces méthodologies font l’objet de compte-rendu.

2.4 Choix du produit à éco-concevoir

2.4.1 L’organisme a-t-il élaboré un processus de sélection du produit 
à éco-concevoir ? 

MODE DE PREUVES

L’organisme a établi une méthode d’évaluation ou de sélection pertinente lui 
permettant de hiérarchiser ceux à éco-concevoir. Le choix du produit éco-conçu se fait 
au regard d’une analyse qualitative et/ou quantitative des opportunités externes et des 
capacités internes de l’entreprise. 

Critère 
rédhibitoire, 
il doit 

obligatoirement faire 
l’objet d’une note 
égale ou supérieure à 
50 %.

AFNOR Certification - Guide de l’évaluation AFAQ Éco-conception 19



LE RÉFÉRENTIEL AFAQ ÉCO-CONCEPTION

CHAPITRE 3

MISE EN ŒUVRE OPÉRATIONNELLE 
DU PROJET D’ÉCO-CONCEPTION

3.1 Évaluation de référence

3.1.1 Quel est le champ de l’étude de l’évaluation de référence ?

MODE DE PREUVES

Les objectifs de l’évaluation de référence sont fixés au travers :

  de la définition des frontières du système étudié 

  des hypothèses générales 

  du futur usage du produit éco-conçu 

  de la quantification de l’unité fonctionnelle du produit.

Exemple d’unité fonctionnelle pour de la peinture : couvrir une surface de 10 m2  
avec une opacité et une durée de vie déterminée.

3.1.2 L’organisme a-t-il décrit les étapes du cycle de vie du produit ?

MODE DE PREUVES

  Les étapes du cycle de vie peuvent se présenter sous la forme d’un tableau, d’une 
arborescence du produit, d’une description visuelle par étape du cycle de vie, etc.

  La phase d’usage du produit doit être en lien avec l’analyse fonctionnelle du produit 
(fonctions secondaires, fonctions contraintes, etc.). 

3.1.3 Les flux entrants et sortants intervenant tout au long du cycle de vie 
du produit ont-ils été identifiés ?

MODE DE PREUVES

Cette identification peut prendre la forme d’un tableau ou d’une liste, de façon 
qualitative et/ou quantitative. 

3.1.4 L’organisme a-t-il une ou des méthode(s) permettant d’identifier les 
impacts environnementaux liés aux produits développés durant le cycle de vie ?

MODE DE PREUVES

Différentes méthodes peuvent être mises en œuvre : descriptif de la méthode utilisée, 
ACV réalisée, ACV téléchargée d’un concurrent, check-list, ESQCV, analyse matricielle, 
logiciel, base Impact de l’ADEME, Open LCA, affichage environnemental, référentiel d’un 
label, guide d’éco-conception sectoriel, méthode en score unique, note de calcul, etc.).

La méthode est en accord avec la stratégie, le produit, l’expérience, le temps et le 
budget de l’organisme.

L’usage de plusieurs méthodes permet d’augmenter la robustesse de l’identification 
des enjeux environnementaux et ainsi d’améliorer l’interprétation.
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 3.1.5 L’organisme a-t-il identifié les impacts 
environnementaux du cycle de vie complet d’un produit de 
référence, pour les traduire en potentiels axes d’amélioration sur 
son produit ? 

MODE DE PREUVES

Un produit de référence peut être un produit de la concurrence  
et/ou un produit de l’ancienne génération. Les impacts environnementaux 
peuvent être identifiés à l’aide de :

  analyse environnementale documentée du produit 

  bilan des impacts environnementaux identifiés 

  définition des axes d’éco-conception prioritaires 

  identification des constituants du produit les plus impactants sur le bilan 
environnemental ainsi que les raisons associées.

3.2 Exploration des stratégies d’éco-conception 

3.2.1 Quels sont les objectifs d’éco-conception spécifiques aux produits fixés par 
l’organisme ? Est-ce que ces objectifs suivent les points forts et les points faibles 
déterminés par l’analyse environnementale du produit ?

MODE DE PREUVES

Les objectifs d’éco-conception sont cohérents au regard des enjeux environnementaux 
précédemment identifiés. 
Ces objectifs sont compréhensibles, quantifiés et traduits dans le langage de l’équipe 
de conception.
Ces objectifs, intégrés dans le management du projet, peuvent être :

  préservation des ressources 

  recyclage et récupération de l’énergie 

  prévention des pollutions des déchets et autres impacts 

  réduction des impacts du produit en fin de vie.

3.2.2 Est-ce que les stratégies d’éco-conception considérées reprennent les 
objectifs spécifiques du produit ? Quelles méthodes ont été utilisées pour 
identifier des stratégies d’éco-conception potentiellement applicables au 
produit ? 

MODE DE PREUVES

Des méthodes ont été identifiées pour définir la stratégie d’éco-conception : roue 
d’éco-conception, liste de stratégies d’éco-conception génériques ou sectorielles, 
logiciels tels qu’Eco-Design Pilot, référentiel d’un label, etc. :

Par exemple, la roue de l’éco-conception repose sur 8 grandes stratégies : 

1. Sélectionner des matériaux à moindre impact
Matériaux moins toxiques, matériaux renouvelables, matériaux recyclés, matériaux 
recyclables, à contenu énergétique moindre, issu de la nature.

2. Réduire l’utilisation des matériaux
Réduction en masse, réduction en volume, re-design des pièces pour optimiser la 
fonction, rationalisation/diversité.

3. Optimiser les techniques de production
Best Available Technologies (BREF), réduire les étapes de production, diminuer 
la consommation d’énergie, choisir des technologies propres, réduire les déchets, 
diminuer l’utilisation de consommables, choisir des consommables moins polluants.

Critère 
rédhibitoire, 
il doit 

obligatoirement faire 
l’objet d’une note 
égale ou supérieure à 
50 %.
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4. Optimiser la logistique
Emballages réduits, emballages adaptés, emballages moins polluants, 
emballages réutilisables/recyclables, modes de transports, logistique optimisée, 
approvisionnements locaux.

5. Réduire l’impact de la phase d’utilisation
Diminuer la consommation d’énergie, utiliser de l’énergie moins polluante renouvelable, 
Réduire la consommation de consommables, consommables moins polluants, réduire la 
production de déchets, minimiser les pertes et les gaspillages.

6. Optimiser la durée de vie du produit
Durabilité et fiabilité du produit, faciliter la maintenance et l’évolution, structure 
modulaire, penser au design (effets de mode, renouvellement), renforcer le lien 
produit/utilisateur.

7. Optimiser la fin de vie
Remise à niveau/refabrication, réutilisation/upcycling, recyclage closed-loop, 
désassemblage facilité, biodégradation, incinération moins polluante.

8. Développer de nouveaux concepts
Repenser la façon de fournir le service, dématérialisation, utilisation partagée, 
intégration de nouvelles fonctions, optimisation fonctionnelle du produit, 
biomimétisme. 

3.2.3 Les contraintes des différentes fonctions supports (achats, ventes, 
marketing, etc.) ont-elles été prises en compte pour la conception du produit ?

MODE DE PREUVES

Un compte-rendu de revue impliquant les fonctions support est formalisé. Ce compte-
rendu intègre les attentes et problématiques spécifiques à chaque métier exprimées 
(dont les risques ou opportunités) en faveur de la réussite du projet d’éco-conception. 
Par exemple, le service achats a un contrat d’exclusivité avec un de ses fournisseurs, le 
service communication ne souhaite communiquer sur tel produit, etc.

3.3 Validation des stratégies d’éco-conception

3.3.1 L’organisme a-t-il testé la faisabilité des stratégies d’écoconception 
considérées et comment a-t-il fait son choix parmi ces stratégies ?

MODE DE PREUVES

L’organisme élabore, pour chaque solution considérée, un compte-rendu qui 
comprend :

  des éléments d’aide à la décision

  des explications sur le choix des solutions retenues ou éliminées par l’équipe projet.

Exemples d’éléments d’aide à la décision :

  gain environnemental 

  coût 

  maturité de la technologie 

  faisabilité technique en série 

  cadence de production 

  attentes clients 

  capacité des fournisseurs 

  AMDEC Produit, etc.
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Exemples d’exigences fonctionnelles et de performance :

  objectifs stratégiques relatifs au produit et approche de conception 

  informations issues de conceptions précédentes 

  respect de la réglementation. 

3.3.2 Les transferts d’impact sont-ils connus et maîtrisés ? 

MODE DE PREUVES

L’étude des transferts d’impact et éventuels effets de rebond de chacune des 
stratégies (au regard d’un produit de référence) est bien pris en compte afin de 
garantir une performance globale du cycle de vie. 

3.4 Évaluation comparative

3.4.1 Une analyse environnementale du produit éco-conçu a-t-elle été réalisée 
avec la même méthode que l’analyse de référence ? 

MODE DE PREUVES

L’organisme confirme le choix de la méthode. En cas de modification, 
l’organisme justifie le choix d’une nouvelle méthode. 

 3.4.2 Au global le produit génère-t-il moins d’impacts que 
son produit « de référence » ? 

MODE DE PREUVES

L’organisme a un document qui mentionne les gains environnementaux 
obtenus du nouveau produit éco-conçu vis-à-vis de son ou de ses 
produits de référence. Le choix du produit de référence est pertinent et 
d’actualité.

L’entreprise doit être transparente sur d’éventuels transferts d’impacts d’une étape du 
cycle de vie à l’autre et/ou d’un indicateur d’impacts à l’autre. Ces éventuels transferts 
d’impact sont connus et ne sont pas supérieurs au gain global sur l’ensemble du cycle 
de vie du produit. Une information documentée consolide ces éléments et contient les 
actions à mener dans le futur pour les contenir. 

3.5 Traduction des caractéristiques du produit dans 
le cahier des charges et management de la chaine 
d’approvisionnement

3.5.1 L’organisme a-t-il formalisé les spécifications du produit dans son cahier 
des charge et sont-ils en cohérence avec les résultats des études et évaluation 
précédente ?

MODE DE PREUVES

Un cahier des charges achats, une charte d’engagement ou des exigences 
environnementales ont été déployés auprès des fournisseurs.

Par exemple, l’organisme peut :

  demander des informations environnementales auprès des fournisseurs et clients 

  spécifier des exigences environnementales auprès des fournisseurs 

  évaluer les performances environnementales des fournisseurs 

  optimiser les emballages sur toute la chaîne d’approvisionnement.

Critère 
rédhibitoire, 
il doit 

obligatoirement faire 
l’objet d’une note 
égale ou supérieure à 
50 %.
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3.5.2 L’organisme manage-t-il sa chaîne d’approvisionnement au regard de sa 
politique d’éco-conception et des spécificités du produit éco-conçu ?

MODE DE PREUVES

L’approche de la performance cycle de vie est prise en compte lors du choix des 
solutions des fournisseurs, en considérant, si possible, les autres critères de sélection 
(coûts, distance, etc.). Les solutions éco-conçues des fournisseurs sont passées en 
revue par du personnel compétent en éco-conception. 

3.6 Phase de fabrication du prototype

3.6.1 Est-ce que l’industrialisation du produit confirme les choix de la stratégie 
d’éco-conception retenue ?

MODE DE PREUVES

Les choix de la stratégie d’éco-conception peuvent faire l’objet de comptes-rendus 
d’essais du prototype. Ce compte-rendu s’assure que le scénario d’usage réel est 
conforme au scénario théorique des études environnementales produit (phase d’usage 
en ACV). Les écarts détectés (dont l’impact sur la performance environnementale) 
sont analysés et les actions adéquates sont entreprises. 

3.6.2 L’organisme a-t-il décrit son processus de gestion des modifications ? 

MODE DE PREUVES

Les modifications effectuées lors de la conception sont évaluées au regard de critères 
environnementaux établis. Les comptes rendus des modifications produit/procédé et 
validations produit/procédé sont conservés. Les modifications peuvent remettre en 
cause l’évaluation environnementale conduite sur le produit. 
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CHAPITRE 4

LANCEMENT SUR LE MARCHÉ ET 
COMMUNICATION ENVIRONNEMENTALE 
EXTERNE

4.1 Lancement sur le marché

4.1.1 L’organisme a-t-il élaboré une stratégie de lancement de produit ? 

MODE DE PREUVES

Une stratégie marketing est formalisée, en phase avec les enjeux, le budget, le marché. 
Elle est ensuite déployée.

4.2 Communication externe – 
supports de communication

 4.2.1 L’organisme maîtrise-t-il sa communication 
environnementale produit externe ?

MODE DE PREUVES

Les informations communiquées doivent être en phase avec les 
principes des normes ISO 1402x (exemples : informations pertinentes, 
exactes, vérifiables et non trompeuses), et respecter les autres normes 
en vigueur suivant le type de communication choisi :

  affichage environnemental (ISO 14026 et ISO 14027) ;

  auto déclaration (ISO 14021) ;

  certifications telles que NF Environnement et Ecolabels (ISO 14024) ;

  éco-profil (ISO 14025) ;

Lors des évaluations de suivi et de renouvellement, une attention particulière sera 
portée sur la bonne application des conditions d’utilisation de la marque AFAQ 
Éco-conception.

4.2.2 La communication autour de ce produit est-elle éco-responsable ?

MODE DE PREUVES

L’organisme s’assure que ses supports de communication sont éco-responsables.
Exemple : le guide de l’éco-communication de l’ADEME propose de prendre en compte 
les bonnes pratiques suivantes : choix du support, format du document, graphisme, 
durée de vie d’un produit, nombre de tirages, choix de l’imprimeur et du papier, 
mode de diffusion, consigne de tri, etc.

Critère 
rédhibitoire, 
il doit 

obligatoirement faire 
l’objet d’une note 
égale ou supérieure à 
50 %.
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4.2.3 L’organisme informe-t-il le consommateur/utilisateur sur la bonne 
utilisation du produit? Et sur les qualités environnementales du produit ?

MODE DE PREUVES

La notice explicative apposée sur le produit comprend les éléments nécessaires et 
suffisants tels qu’un mode d’emploi, des informations sur l’emballage, etc. 

4.3 Communication externe – parties prenantes externes

4.3.1 L’organisme communique-t-il avec les parties prenantes intervenant dans le 
cycle de vie du produit ?

MODE DE PREUVES

L’organisation identifie les modes et les contenus de communication adaptés à tous 
types de parties prenantes (qu’elles soient associées au projet ou non), à chacune des 
parties prenantes associées au projet (cf. 1.2.1) et aux autres. Les parties prenantes 
pertinentes sont associées aux prises de décisions clés concernant la communication 
externe. 

4.3.2 L’organisme échange-t-il avec sa chaîne de valeur des informations sur les 
aspects environnementaux du produit ? 

MODE DE PREUVES

Tous les modes de communication utilisés envers les fournisseurs, distributeurs et 
clients démontrent l’influence de l’entreprise exercée auprès de sa chaîne de valeur 
(cahiers des charges, supports pédagogiques, démonstrateurs, etc.). 

CHAPITRE 5

RETOUR D’EXPÉRIENCE

5.1 Revue du produit éco-conçué

5.1.1 Après le lancement du produit sur le marché, l’organisme vérifie-t-il la 
satisfaction de ses clients et de ses parties prenantes ?

MODE DE PREUVES

La satisfaction des clients et des parties prenantes s’apprécie en analysant l’état 
des ventes, les retours et avis clients, les sollicitations du SAV, l’évolution de la part 
de marché, la veille produit et les retours médias, les retours des associations de 
consommateurs et ONG, les résultats de concours d’éco-conception et de trophées, 
etc.

5.1.2 Les informations en retour des différentes parties prenantes sont-elles 
utilisées par l’organisme pour améliorer ses produits actuels et futurs ?

MODE DE PREUVES

Des enquêtes ou rencontres sont conduites auprès des utilisateurs et distributeurs afin 
d’obtenir un feedback sur le produit.
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5.2 Revue du processus d’éco-conception

5.2.1 L’organisme a-t-il conduit une revue de son processus d’éco-conception ?

5.2.2 Le compte rendu de la revue de processus est-il archivé et utilisé pour les 
nouvelles conceptions ?

MODE DE PREUVES

L’organisme prend ses décisions lors de la revue de processus, en tenant compte de : 

  l’analyse des résultats du processus (indicateurs) 

  la revue des activités pour s’assurer qu’elles restent adaptées et à valeur ajoutée 

  la revue des ressources (humaines et financières) 

  la prise en compte des retours d’expériences et dysfonctionnements pour améliorer 
le processus.

5.3 Évaluation des performances et intégration 
de l’amélioration 

5.3.1 L’organisme planifie-t-il des audits internes dans son processus 
de conception ?

MODE DE PREUVES

Les audits internes sont conduits par des auditeurs qualifiés en éco-conception. 
Les rapports d’audit sont disponibles. 

5.3.2 L’organisme capitalise-t-il sur les dysfonctionnements du processus 
d’éco-conception ?

MODE DE PREUVES

L’organisme dispose de processus pour capitaliser sur les dysfonctionnements 
(ex : procédure d’amélioration). Il tient à jour la liste des réclamations, des non-
conformités et des suggestions d’amélioration.

5.3.3 L’organisme réalise-t-il une revue de son étude de marché ?

MODE DE PREUVES

Selon l’évolution du produit/marché, l’organisme réalise une revue de son étude de 
marché.

5.4 Démultiplication de la démarche

5.4.1 L’entreprise déploie-t-elle sa démarche sur d’autres produits ?

MODE DE PREUVES

En fonction de ses retours d’expérience, l’organisme déploie sa démarche 
d’éco-conception sur d’autres produits ou familles de produits. Un planning des 
développements futurs basé sur des critères objectifs est disponible pour asseoir ce 
déploiement. 
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LA MÉTHODE DE NOTATION

L
e modèle AFAQ Éco-conception analyse l’intégration des principes 
d’éco-conception dans le développement de produits de l’entreprise. 
Ce référentiel prend en compte aussi bien l’implication de la direction 

dans la démarche d’éco-conception que le retour d’expérience ou le pro-
cessus de développement.

Lors de l’évaluation, l’évaluateur va aborder les 50 sous-critères présents 
dans le référentiel. Pour chacun des critères, il note de 0 à 100 la réflexion 
de l’entreprise et les actions mises en place. 

L’évaluation aboutit à une note sur 1 000 pour l’obtention d’un score final 
qui correspond à un des quatre niveaux de performance décrit ci-dessous :

De 1 à 300 
points

De 301 à 500 
points

De 501 à 700 
points

De 701 à 
1 000 points

LA MÉTHODE 
DE NOTATION
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LA MÉTHODE DE NOTATION

CRITÈRES RÉDHIBITOIRES

Les critères suivants, dans le présent guide, sont rédhibitoires, 
c’est-à-dire qu’ils doivent obligatoirement faire l’objet d’une 
note égale ou supérieure à 50 %.

En effet, ils sont considérés comme essentiels à toute démarche 
d’éco-conception pérenne :

��Critère 2.3.2 : Un chef de projet et/ou une équipe projet et/ou un res-
ponsable développement possèdent les compétences pour assurer 
l’éco-conception du produit ? > Un minimum de 15 points sur 30 est à 
atteindre

��Critère 3.1.5  : L’organisme a-t-il identifié les enjeux environnementaux 
du cycle de vie complet d’un produit de référence, pour les traduire en 
potentiels axes d’amélioration sur son produit ? > Un minimum de 12,5 
points est à atteindre 

��Critère 3.4.2 : Est-ce qu’au global le produit génère moins d’impact que 
son produit « de référence » ? = Un minimum de 10 points est à atteindre 

��Critère 4.2.1 : L’organisme maîtrise-t-il sa communication environnemen-
tale produit externe ? > Un minimum de 7,5 points est à atteindre

COMMUNICATION

L’entreprise est autorisée à communiquer auprès de ses parties prenantes 
extérieures sur sa démarche d’éco-conception à partir du deuxième niveau 
de performance (niveau Progression) et si les notes minimales sur les cri-
tères rédhibitoires sont atteintes. Le premier niveau ne garantissant pas une 
démarche pertinente, la communication externe sur le sujet est interdite. 

En revanche, la communication interne est autorisée pour tous les niveaux 
de performance. Elle permet ainsi aux collaborateurs de se fédérer et de 
progresser sur ce sujet. 

Les attestations sont valables trente-six mois à condition qu’une évaluation 
de suivi soit réalisée à dix-huit mois. 
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L’ÉVALUATION

L’évaluation se décompose en trois phases :

L’ÉVALUATION
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L’ÉVALUATION

1  PRÉPARATION HORS SITE

Afin de préparer au mieux son intervention sur site, l’évaluateur prépare 
sa venue en prenant contact avec l’entreprise. Au cours de cette prise de 
contact, l’évaluateur collecte l’ensemble des informations nécessaires à 
l’évaluation et élabore son planning d’intervention en concertation avec 
l’entité évaluée.

Les documents ou informations que l’évaluateur peut être amené à deman-
der à l’entreprise pour préparer sa venue sont :

��politique environnementale,

��descriptif des méthodes utilisées (procédure),

��descriptif des produits/services réalisés,

�� organigramme,

��bilan produit,

�� tableau de bord,

�� liste des exigences réglementaires et autres,

�� compte-rendu des revues de direction.

3  ÉVALUATION SUR SITE

L’évaluateur analyse de manière factuelle les différents critères et sous-cri-
tères définis dans le référentiel.

Pour cela, il est amené à s’entretenir avec différents collaborateurs internes 
et/ou externes afin d’analyser les pratiques de l’entreprise au regard des 
principes de l’éco-conception dans le développement de ses produits/
services.

Les éléments récoltés et observés par l’évaluateur au cours de son interven-
tion lui permettent d’attribuer un score pour chaque sous-critère présent 
dans le référentiel AFAQ Éco-conception.

A l’issue de l’évaluation, l’évaluateur réalise une restitution à chaud au sein 
de l’entreprise et reprend les différents points forts et points à améliorer 
remarqués lors de sa présence dans l’entreprise et analyse globalement la 
démarche d’éco-conception de l’entreprise.

3  SYNTHÈSE

Suite à l’évaluation sur site, du temps est alloué à l’évaluateur pour rédiger 
le rapport d’évaluation et attribuer un score et un niveau de performance à 
la démarche de l’entreprise. Ce rapport reprend les différents points abor-
dés lors de l’évaluation et dégage des pratiques à pérenniser mais aussi des 
axes de progression afin d’améliorer la démarche d’éco-conception mise en 
place par l’entreprise.

Si l’entreprise le souhaite, une restitution sur site peut être effectuée pour 
échanger plus facilement avec l’évaluateur sur les actions à mettre en 
œuvre pour améliorer sa démarche d’éco-conception.
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L’OBTENTION DE RECONNAISSANCE

L
es pratiques et les réflexions d’une entreprise évoluent rapidement 
surtout dans un domaine aussi innovant que l’éco-conception. Pour 
que le score obtenu, suite à l’évaluation initiale, corresponde à la 

démarche mise en place par l’entreprise, la reconnaissance est valable pen-
dant 36 mois, soit trois ans avec un dispositif de suivi obligatoire à 18 mois.

Celui-ci est nécessaire pour s’assurer que l’engagement de l’organisation 
dans l’éco-conception est pérenne au cours de la période de validité de la 
reconnaissance. Si l’entreprise le souhaite, ce suivi peut être anticipé.

Deux options peuvent être envisagées lors du suivi :

Elles ne possèdent pas les mêmes enjeux et le choix de l’une ou l’autre 
option doit être fait par l’entreprise en fonction de sa stratégie. Cette 
décision peut se prendre lors de l’évaluation initiale ou deux à trois mois 
avant la réalisation du suivi.

L’OBTENTION DE 
RECONNAISSANCE

Dispositif de suivi

1

Évaluation de 
renouvellement

2
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L’OBTENTION DE RECONNAISSANCE

1  LE DISPOSITIF DE SUIVI 

Il concerne les entreprises qui, au cours des dix-huit mois suivant l’évalua-
tion initiale, n’ont pas connu de changement significatif dans leur démarche 
d’éco-conception. Dans ce cas, l’évaluateur va s’assurer que l’éco-concep-
tion est toujours intégrée au développement des produits/services réalisés 
par l’entreprise. Il vérifie aussi que les bonnes pratiques identifiées lors de 
l’évaluation initiale sont toujours présentes dans le fonctionnement de l’en-
treprise. Le but de cette évaluation est donc de vérifier que le niveau global 
de performance de l’entreprise est le même que celui atteint lors de l’éva-
luation initiale.

2   L’ÉVALUATION DE 
RENOUVELLEMENT 

Elle concerne les entreprises qui ont mis en place, au cours des dix-huit 
mois suivants l’évaluation initiale, de nouvelles pratiques en lien avec 
l’éco-conception. En choisissant cette option, les entreprises veulent valo-
riser les efforts réalisés durant cette période. Cette valorisation se fait par 
une évaluation de renouvellement, similaire à l’initiale. À l’issue de cette 
évaluation, l’entreprise obtient une nouvelle attestation avec un nouveau 
score, prenant en compte les nouvelles pratiques mises en place. Cette éva-
luation donne lieu à un nouveau rapport comprenant des pistes de progrès 
et d’amélioration.

Suivi

18 mois

Renouvellement

36 mois

Évaluation 
initiale
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POUR ALLER PLUS LOIN

VOTRE SYSTÈME DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL 
ISO 14001 COMME DONNÉE D’ENTRÉE À L’ÉVALUATION 
AFAQ ÉCO-CONCEPTION

ISO 14001v2015 Évaluation AFAQ Éco-conception

§4. Contexte de l’organisme Responsabilité de la direction et leadership Chapitre 1

§5 Leadership ��Politique environnementale

��Engagement de la direction en éco-conception

§6 Planification/Objectifs

§7. Support Ressources, 
Compétences, 
Sensibilisation 
Communication

��Affectation du projet d’éco-conception : enjeux, 
opportunités, capacités, choix du produit, 
dimensionnement de la démarche et de l’équipe

��Communication environnementale externe

��Communication interne

Chapitre 2

Chapitre 4 

Chapitre 1.1

§8 Fonctionnement 
Planification et maîtrise 
opérationnelle

Mise en œuvre opérationnelle du projet 
d’éco-conception :

��Évaluation de référence, exploration 
+ Validation des stratégies d’éco-conception 
+ Évaluation comparative

��Fabrication/prototype

Chapitre 3

§9 Évaluation des 
performances

��Revue de direction/Revue du processus

��Retour d’expérience

Chapitre 1.2.3

Chapitre 5

§10 Amélioration Démultiplication de la démarche Chapitre 5

POUR ALLER 
PLUS LOIN
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POUR ALLER PLUS LOIN

DOCUMENTS NORMATIFS 

(> dates des versions NF)

ISO 9001 : Systèmes de management de la 
qualité – Exigences (> septembre 2015)

ISO 14001 : Systèmes de management 
environnemental – Exigences et lignes 
directrices pour son utilisation (> septembre 
2015)

ISO 14006 : Systèmes de management 
environnemental – Lignes directrices pour 
intégrer l’éco-conception, juillet 2011 (en 
révision)

ISO 14020 : Étiquettes et déclarations 
environnementales – Principes généraux 
(> février 2002)

ISO 14021 : Marquages et déclarations 
environnementaux – Auto déclarations 
environnementale (Etiquetage de type II) 
(> juillet 2016)

ISO 14024 : Marquages et déclarations 
environnementaux – Etiquetage 
environnemental de type I – Principes et 
méthodes (> mars 2018)

ISO 14025 : Marquages et déclarations 
environnementaux – Déclarations 
environnementales de type III (> août 2010)

ISO 14040 : Management environnemental – 
Analyse du cycle de vie – Principes et cadre, 
octobre 2006

ISO 14044 : Management environnemental – 
Analyse du Cycle de Vie – Exigences et lignes 
directrices, octobre 2006

ISO/TR 14062 : Management environnemental – 
Intégration des aspects environnementaux dans 
la conception et le développement de produits, 
janvier 2003

ISO 14063 : Management environnemental – 
Communication environnementale – Lignes 
directrices et exemples, novembre 2006 
(en révision)

ISO 26000 : Lignes directrices relatives à la 
responsabilité sociétale, octobre 2010

ISO 14045 X30-305 : Management 
environnemental – Évaluation de l’éco-efficacité 
des systèmes de produits – Principes, exigences 
et lignes directrices, août 2012

ISO 14046 X30-046 : Management 
environnemental – Empreinte eau – Principes, 
exigences et lignes directrices, mars 2017

ISO 14026 X30-326 : Marquages et déclarations 
environnementaux – Principes, exigences et 
lignes directrices pour la communication des 
informations d’empreinte, décembre 2018

NF X30-264 : Management environnemental 
– Aide à la mise en place d’une démarche d’éco-
conception, février 2013

WEBOGRAPHIE

 Le site du Pôle éco-conception

  Plateforme Eco-Conception, Orée

  Site de l’ADEME sur l’éco-conception

  Le site des écolabels

  Site de la marque NF

OUTILS POUR L’AIDE 
À L’ÉCO-CONCEPTION 

��Ecodesign Pilot, mise en œuvre pratique 
d’une démarche d’éco-conception

��Bilan Produit de l’ADEME

�� Logiciels d’analyse de cycle de vie : 
SIMAPRO, EIME, TEAM, UMBERTO, GABI…

��Ecofaire

��ESQCV (Évaluation Simplifiée et Qualitative 
du Cycle de Vie)

��Bilan carbone de l’ADEME

��Empreinte écologique
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PARCOURS DE SOLUTIONS ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

AFNOR Certification - Guide de l’évaluation AFAQ Éco-conception 36

PARCOURS 
DE SOLUTIONS  
ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE 



PARCOURS DE SOLUTIONS ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

VS
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L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE : 
UN DÉFI OÙ CHACUN A SA PLACE

ÉCONOMIE LINÉAIRE

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

« L’économie circulaire peut se définir 
comme un système économique 
d’échange et de production qui, à tous 
les stades du cycle de vie des produits 
(biens et services), vise à augmenter 
l’efficacité de l’utilisation des 
ressources et à diminuer l’impact sur 
l’environnement tout en développant le 
bien être des individus […] »

Définition ADEME et norme XP X30-901

EXTRAIRE FABRIQUER

RESPECTER 
LA PLANÈTE

RÉPARER

RECYCLER

COMSOMMER MIEUX

UTILISER JETER



PARCOURS DE SOLUTIONS ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

LES DOMAINES D’ACTION

L’économie circulaire se compose de 3 piliers :

Offre des acteurs 
économiques

Demande et 
comportement des 

consommateurs

Gestion 
des déchets

Chacun de ces piliers est constitué de domaines d’actions pour activer l’économie circulaire. 
7 domaines d’actions permettent une prévention et une gestion efficace 
des ressources Politique environnementale :
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GROUPE AFNOR : DÉCOUVRIR, COMPRENDRE, AGIR

Je suis novice en économie circulaire.  
Par où commencer ?

 Acheter les normes et ouvrages
 Ateliers en région
 Webinaires 

Je souhaite approfondir mon expertise 
en économie circulaire.

 Formations
 Dires d’experts
 Diagnostic 

Je veux me faire accompagner dans 
ma démarche d’économie circulaire.

 Diagnostic flux et ressources
 Accompagnement 
 Évaluation à blanc 

Je veux valoriser mon exemplarité 
en économie circulaire. 

 Évaluations économie circulaire et éco-conception
 Certification de compétences
 Clubs des évalués 
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POUR EN SAVOIR PLUS

certification@afnor.org
01 41 62 80 11

certification.afnor.org
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